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TRAITEMENT DES DEMANDES DE DÉROGATION 
INFORMATIONS SOUTENANT LA DEMANDE  ÉLÉMENTS CONSIDÉRÉS DANS L’ANALYSE 

État de situation de la RAMQ : 
• Document résumant la situation et certaines démarches 

migratoires. 

Nationalité et pays de provenance : 
• Nationalité et pays de provenance du demandeur et du 

conjoint s’il y a lieu. 
 
Preuve ou volonté d’établissement au Québec : 

• Photocopie de résidence permanente (RP) / Démarches 
d’obtention de la RP; 

• Lettre d’IRCC mentionnant la validation du traitement de 
la demande RP (Lettre requise pour inscription RAMQ); 

• Photocopie du Certificat de sélection du Québec (CSQ) 
(Document requis pour inscription RAMQ); 

• Photocopie du permis / visa pour séjourner sur le 
territoire; 

• Date d’arrivée au Québec et démarches effectuées 
depuis lors. 

 
Situation économique : 

• Photocopie du permis de travail; 
• Emploi actuel / démarches pour obtenir un emploi. 

 
Souscription à une assurance : Les nouveaux arrivants et jusqu’à 
obtention du Régime de la RAMQ doivent se prémunir 
d’assurance médicale personnelle. Avant leur arrivée, les 
personnes immigrantes sont spécifiquement informées par le MIFI 
du fait qu’elles doivent assumer les coûts d’hospitalisation et des 
services médicaux couverts par la carte d’assurance maladie, si 
elles n’ont pas souscrit une assurance privée temporaire. 

• Preuve de souscription à une assurance médicale; 
 

Tout autre élément pertinent  

En plus des informations soutenant la demande : 
• Analyse factuelle des éléments;  
• L’octroi d’une dérogation demeure exceptionnelle et en considération de raisons 

humanitaires; 
• Prudence relative aux risques d’iniquités avec le reste de la population; 
• Vigilance sur les enjeux de tourisme médical / obstétrique; 
• Comparatif avec d’autres demandes de dérogations. 

 
Période de délai de carence (DLC) : La Circulaire ministérielle 2014-030 prévoit la 
couverture de certains services de santé durant le DLC : 

• Victimes de violence conjugale ou familiale ou d'une agression sexuelle; 
• Services liés à la grossesse, à l'accouchement ou à l'interruption de grossesse; 
• Services liés à la vaccination avec les vaccins prévus au Programme québécois 

d'immunisation et selon le Protocole d'immunisation du Québec ou lors de 
campagnes de vaccination spéciales; 

• Personnes aux prises avec des problèmes de santé de nature infectieuse ayant 
une incidence sur la santé. 
 

Aspect humanitaire de la situation : 
• Pays de provenance n’offre pas les services ou besoins particuliers ; Exemple : 

Cas du demandeur (enfant) avec une maladie rare et dont les établissements de 
santé du pays d’origine ne pouvaient pas convenablement le traiter; 

• Risque pour la vie de retourner dans le pays de provenance. 
 
Aspect exceptionnelle de la situation : 

• Danger / urgence d’intervention pour maintenir la vie; 
• Situation hors de son contrôle et  non planifiée ; Exemple : Cas d’un demandeur qui 

était en DLC et qui a dû se rendre aux urgences pour une appendicite. Revêt 
l’aspect d’une demande exceptionnelle car hors de son contrôle et non planifiée. 

 
Entente de paiement avec l’établissement : 

• Entente conclue / preuve de frais déjà payés. 
 
Vérifications complémentaires relatives au statut migratoire peuvent être effectuées auprès 
d’agents du MIFI 

 

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/d26ngest.nsf/d1ff67a9711c03238525656b00166b21/286bb89a29a62c6585257d3a0068a6d6/$FILE/2014-030_Circulaire%20(r%C3%A9v%202017-03-27).pdf

